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1. Le groupe non officiel de représentants de pays en voie de développement du 
GATT s'est réuni le 12 mai 1969. En l'absence du Président, la réunion a été 
dirigée par M, C. Besa (Chili). Y ont assisté les représentants des pays suivants: 
Algérie, Argentine, Brésil, Chili, Corée, Cote d'Ivoire, Cuba, Espagne, Gabon, Ghana, 
Inde, Israël, Koweït, Pakistan, République arabe unie, République démocratique du 
Congo, République Dominicaine, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie et Yougoslavie. 

2. Le groupe a examiné plusieurs questions intéressant les pays en voie de 
développement dans le cadre du programme des réunions à venir. Voici un résumé 
des débats: 

Comité du commerce des produits industriels 

3. H a été rappelé que, lors d'une réunion récente du Comité du commerce des 
produits industriels, on avait suggéré qu'au moment de sa prochaine réunion en juin, 
le Comité réservât deux ou trois jours pour une discussion des obstacles non tari
faires et paratarifaires qui affectent les exportations des pays en voie de dévelop
pement. Les délégations ont été priées de donner leur avis sur cette proposition. 
Les membres du groupe se sont tous félicités de cette occasion d'ouvrir une 
discussion spéciale sur des problèmes présentant un intérêt particulier pour les 
pays en voie de développement, étant entendu que le but visé était d'attirer 
l'attention sur de tels problèmes et de permettre aux pays en voie de développement, 
dont un grand nombre serait dans l'impossibilité de déléguer des experts pour une 
longue période, d'exposer convenablement leur situation et de poser des questions 
portant sur les nombreux problèmes en discussion. Il nu devrait en aucune façon 
être porté atteinte, au droit des pays on voie de développement de participer aux 
travaux du Comité à n'importe quel stade de ceux-ci. Certaines délégations ont 
toutefois exprimé leur crainte qu'une préparation inadequate ou une représentation 
insuffisante de la part des pays en voie de développement pendant les trois jours 
de discussion n'ait des conséquences fâcheuses sur leur participation effective aux 
travaux ultérieurs du Comité» Après un examen approfondi de la question, le groupe 
a été d'avis que les pays en voie de développement devraient se féliciter de 
l'occasion qui leur était offerte d'exposer leurs problèmes particuliers et faire 
tout leur possible pour participer efficacement à la discussion qui pourrait durer 
deux ou trois jours. Le secrétariat a été prié de mettre à jour lu documentation 
concernant les obstacles non tarifaires et paratarifaires portant préjudice au 
commerce dos pays en voie de développement et d'aider les pays qui en feraient la 
demande à préparer les notifications qui seront examinées par le Comité. 
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Examen de la mise en cuvre de la Partie IV 

4.. Le groupe a examiné les dispositions à prendre, lors de la prochaine réunion 
du Comité* du commerce et du développement, en vue de l'examen du la raise en oeuvre 
de 1:. Partie IV. Les gouvernements ont étc invités, connu on l'a rappelé, à 
comuuniquer au secrétariat un exposé des difficultés qu'ils ont rencontrées dans 
la nisc en oeuvre de la partie IV, ainsi que des suggestions sur la manière 
d'assurer une application plus satisfaisante et plus efficace de ses dispositions. 
Toutefois, jusqu'à présent, le secrétariat n'a reçu les notifications que de quatre 
pays industrialisés et de quatre pays en voie de développement. Les délégations 
des pays en voie de développement ont été priées d'insister auprès de leurs gouver
nements pour qu'ils se hâtent de fair*, parvenir les leurs. Le représentant de 
l'Inde a déclaré que son pays adresserait la sienne dans un délai de quelques jours 
au secrétariat. Le groupe a recommandé que, lors de se prochaine réunion, le 
Comité poursuive ses travaux sur la base des renseignements conuuniquésj il faut 
espérer que d'autres notifications parviendront au secrétariat assez tôt pour être 
prises en considération. 

Aides aux aménagements de structure 

5. En réponse à une question, M. H.G. Mathur, Sous-Directeur général, a fait 
l'historique du problème et mis le groupe au courant de la situation en ce qui 
concerne les renseignements que les pays développés devaient soumettre à l'examen 
du Groupe d'experts. Les informations dont le groupe dispose maintenant semblent 
assez complètes et assez nombreuses pour lui permettre d'étudier et d'évaluer les 
mesures appliquées dans les pays développés en vue d'accroître les débouchés 
offerts aux importations provenant des pays en voie de développement. Si l'on 
insiste aujourd'hui pour qu'une revision de ces mesures ait lieu, c'est en partie 
en raison des débats qui se sont déroulés au Groupe des restrictions résiduelles, 
où il a été fait mention des difficultés économiques et sociales et des problèmes 
de structure qui empêchent la suppression .'obstacles à l'échange de certains 
produits présentant un intérêt pour les pays en voie de développement. L'une des 
observations qui ont été faites à mainte reprise est que l'on devrait tenter de 
résoudre ces problèmes particuliers au moyen de mesures de politique intérieure 
plutôt que par l'application prolongée de restrictions au commerce. Mis à part 
l'intérêt que présente un réexamen de la situation dans ce domaine, de nouvelles 
initiatives pourraient également contribuer à la suppression des obstacles tari
faires au commerce des pays en voie de développement, question qui est étudiée 
aussi bien au GATT qu'à la CNUCED. 

Comfàerce des produits tropicaux 

6. Frenant la parole à la demande du Président, M. Mathur a attiré 1 ' attentai sur 
les documents de base rédigés par le secrétariat en vue de la réunion du Groupe 
spécial qui se tiendra le 27 mai (SGTPAl et 12). Il s'agit d'une étude de l'évo
lution des exportations d'oléagineux et d'huiles végétales des pays en voie de déve
loppement, de l'incidence sur le commerce de ces huiles et oléagineux des poli
tiques suivies dans les pays importateurs, et de la façon dont ces problèmes ont 
été traités dans d'autres organes, par exemple le Ccv.it>. de l'agriculture. Les 
documents on question faciliteront la tâche du Groupe spécial lorsqu'il examinera 
les propositions ou recommandations tendant à accorder une priorité aux mesures 
destinées à supprimer les obstacles aux échanges de cette catégorie de produits. 
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